
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 15 (1907)

Heft: 2

Artikel: La Savoie, Genève et le Pays de Vaud après la mort de Henri IV

Autor: Mottaz, Eug.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-15297

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-15297
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


I5me annee. N° 2. Fevrier 1907.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LA SAVOIE, GENfiVE ET LE PAYS DE VAUD

APRES LA MORT DE HENRI IV

Les jugements de l'histoire sont severes — et avec raison

— pour le due de Savoie Charles-Emmanuel dont le long

regne — 1580-1630 — fut consacre trop souvent ä des

intrigues et meme ä des complots destines ä ramener sous

sa domination Geneve et le Pays de Vaud. II est curieux de

suivre avec quelques details la suite de cette politique tor-
tueuse et d'assister ä ses insucces parfois retentissants.

On peut le faire maintenant en compagnie du guide le

plus sür, le mieux documente, le mieux renseigne. Les
Archives föderales viennent, en effet, de publier le troisieme
volume du grand ouvrage que M. Edouard Rott consacre ä

1'Histoire de la Representation diplomatique de la France

aupres des cantons suisses, de leurs allies et de leurs Confe-
deres. II est relatif ä la periode de 1610 ä 1626, pendant
laquelle la France et l'Espagne furent aux prises presque
continuellement dans la region de la Valteline. Chemin fai-

sant, M. Ed. Rott nous initie aux agissements du duG

Charles-Emmanuel, ä ses intrigues en Italie et sur les bords
du Leman et ä la conduite de la France et des cantons
suisses au milieu de ces circonstances difficiles.

Comme le remarque M. Rott, chaque tentative du due

marque une etape de son affaiblissement et de la döfiance
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croissante que Ton avait ä son egard. On connait sa grande
tentative de 1588 pour rentier en possession du Pays de

Vaud par le moyen de la conspiration dont le bourgmestre
de Lausanne, Isbt and Daux, etait le chef principal. II semble

que l'echec de cette entreprise eüt du enseigner au due la

prudence, mais l'Escalade de Geneve, en 1602, vint detrom-

per les plus confiants. Le retentissement europeen de la

defaite humiliante de Charles-Emmanuel allait enfin, sans

doute, ramener le malheureux prince ä une conception plus

juste des possibilities politiques. II n'en fut lien cette fois

encore.
Charles-Emmanuel resta tranquille evidemment pendant

les dernieres annees du regne d'Henri IV, dont il connais-
sait les sentiments, mais aussitot que « le plus Franqais des

rois de France » eut ete frappe par Ravaillac, en 1610, le

« Portier des Alpes » crut pouvoir profiter des circonstances

nouvelles plus favorables et reprendre le cours interrompu
de ses projets et de ses intrigues.

Avec des precedents tels que les siens, dit M. Rott, les

entreprises les plus inattendues etaient ä redouter de la part
de Charles-Emmanuel, toujours en quete d'agrandissements
territoriaux, ce qui faisait dire ä ses contemporains que « ses

mains estoient ä surveiller plus que ses paroles ».

A vrai dire, le due de Savoie hesitait ä attaquer Genes,

diente de l'Espagne, ou Geneve qu'un traite de 1579 pla-
qait sous la protection eventuelle de la France. Des l'au-

tomne de l'annee 1610, son parti fut pris et ses troupes
s'acheminerent du cote du Faucigny.

« En sacrifiant ä ses ambitions la cause des Stati liberi,
Charles-Emmanuel demeurait fidele, en somme, ä la politique

nefaste qu'il n'avait cesse de pratiquer depuis son ave-

nement. II ne s'agissait point, ainsi que l'affirme un de ses

plus recents historiens, de « velleites pueriles et odieuses »,

mais « passageres », et sur lesquelles, des lors, il semblerait
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inutile d'insister. Bien au contraire, tous les temoignages

contemporains s'accordent pour representer Ie due comme
« si aheurte de la conqueste de Geneve qu'il la prefereroit ä

» celle d'un royaume ». Toutefois, ce plan n'etait guere
realisable, ä moins qu'il n'eut l'agrement de l'une des deux

grandes monarchies rivales, sinon de toutes deux. Aussi, ä

defaut du concours de la France, dont il esperait cependant
acheter la neutrality, Charles-Emmanuel s'attachait-il ä s'as-

surer la complicity de l'Espagne.
<> II convient de rendre aux Genevois cette justice que les

preparatifs belliqueux de Charles-Emmanuel ne les prirent
point au depourvu, Des le lendemain du deces du Bearnais,
le Petit Conseil, pressentant le peril auquel etait exposee la

ville du cöte de la Savoie, avait depeche l'un des siens, Ami
de Chäteauneuf, vers Lesdiguieres \ en Dauphine, et ä

Lyon aupres du gouverneur, marquis d'Alincourt, ahn de se

recommander, lui et ses administres, ä la sollicitude de ces

deux personnages. De retour ä Geneve, Chäteauneuf ne

tarda pas ä se mettre en chemin pour Berne, Zurich et

Soleure, avec la mission de reclamer de ces Etats l'integrale
execution du traite de 1579. Puis il gagna Aarau oü les

deputes des quatre cantons evangeliques se reunissaient en

Diete particuliere (20 aoüt). Au meme temps, enfin, d'autres

deputes genevois s'appretaient ä passer en Allemagne tandis

que les autorites de la ville imploraient le secours des pro-
testants de France, des Pays-Bas et d'Angleterre. »

Le roi d'Espagne Philippe III et son gouvernement ne

donnerent guere ä Charles-Emmanuel que des promesses

peu precises et en se menageant meme une ligne de retraite

diplomatique. Ce prince mit cependant aussitot en mouve-
ment une force armee considerable puisqu'elle se composait

1 On sait que Lesdigniere (1543-1626) fut le chef du parti calviniste
dans le Dauphine, II combattit avec succes contre le due de Savoie, de-
vmt marechal en 1608, due et pair en [611 et connetable apres son
abjuration en 1622.
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de plus de 20,000 hommes venus des divers pays de l'Europe
centrale et occidentale.

Le Pays de Vaud bernois n'etait pas moins expose que
Geneve aux coups de Charles-Emmanuel. LL. EE. ne se

deciderent cependant qu'assez tard et sur des conseils venus
de divers cotes, ä faire des preparatifs de defense. Ceux-ci
furent alors d'autant plus rapides et importants.

« Unis ä leurs confederes de Zurich, ils se firent un point
d'honneur d'assurer la protection de Geneve, tout en met-
tant leur pays romand en etat de resister aux entreprises

hispano-savoyardes. Coup sur coup, de fortes garnisons ber-
noises vinrent se loger dans la ville menacee et ses environs
immediats oil affluaient d'autre part les secours en hommes

et en numeraire fournis par les Eglises de France et les

chefs du parti huguenot, lesquels attachaient un interet capital

ä la conservation de la vieille cite, berceau de leurs

croyances. »

Le due ne trouva pas les cantons catholiques aussi empresses

ä le soutenir qu'il avait cru pouvoir l'esperer. L'Espagne
etait dejä trop puissante sur les frontieres de la Suisse par
ses possessions du Milanais et de la Franche-Comte, et le

Savoyard s'attaquait ä de petits Etats libres. Fribourg,
Lucerne meme, furent plus ou moins entraines dans le mou-
vement general. Les cantons evangeliques requrent aussi de

precieux encouragements au dehors et, en vertu des traites,
reclamerent le secours de la France. L'ambassadeur de la

reine-regente, Marie de Medicis, ne put sans doute donner

que des promesses vagues, mais LL. EE. de Berne envoye-
rent aussitot ä Paris en mission extraordinaire un de leurs

vassaux du Pays de Vaud que les contemporains ne desi-

gnent guere que sous le nom de seigneur de Denens. C'etait
Noe de Loys, qui avait ete gentilhomme servant ä la cour
d'Henri IV et enseigne des Cent-Suisses. Sa mission fut
accomplie avec un succes complet.
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La reine-regente ne tarda pas ä agir avec activite, cher-

chant tout d'abord ä epuiser aupres du due Ies moyens de
la conciliation et donnant bientot apres des ordres militaires
formels pour la protection du pays romand ; un nombre
considerable de gentilshommes offrirent de « venir ä la

rescousse », des troupes furent mises en mouvement et
Marie de Medicis envoya a Geneve le celebre huguenot Odet
de La Noue avec une importante escorte et des sommes
süffisantes pour satisfaire aux premiers besoins. Au bout de

quelques semaines dejä, la « Rome protestante » etait com-
pletement ä l'abri d'un coup de main.

II paraissait maintenant certain que Charles-Emmanuel
devrait reculer; le gouvernement espagnol s'empressa en

consequence de declarer qu'il n'avait eu aueune part ä l'en-

treprise organisee contre Geneve et le Pays de Vaud ; il
offrit meme ä la France de s'unir ä eile pour chätier le

Savoyard. Ce dernier fut plus courageux et surtout plus
obstine. Bien qu'il eüt dejä ete abandonne par une grande

partie de ses forces, il persista dans ses esperances. II

envoya de toutes parts, et surtout aupres des cantons catho-

liques, des agents habiles et insinuants. II parvint ä ramener
ä lui quelques sympathies et osa emettre ouvertement ses

pretentions.
« Le 6 mars 1611, devant la Diete reunie ä Bade, l'am-

bassadeur de Savoie, encourage par l'attitude significative
de la majorite des deputes catholiques, prononga un veritable

requisitoire contre les autorites bernoises, auxquelles il
reprocha de se maintenir, au mepris de toute justice, dans

la possession de terres appartenant ä la maison de Savoie.

Or, ä considerer les choses de pres, il paraissait bien
evident que les pretentions du due ne reposaient sur aueun
fondement serieux. Par le traite de Lausanne du 30 octobre

1564, traite conclu sous la mediation du Corps helvetique,

approuve et ratifie par les gouvernements de Paris et de
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Madrid, Emmanuel-Philibert avait, en effet, formellement

renonce, pour lui et ses descendants, ä exercer desormais

des revendications sur le Pays de Vaud. En echange de ce

desistement, Berne lui avait restitue les trois bailliages de

Gex, Thonon et Ternier, En outre, ce canton s'etait charge
de la dette afferente aux portions de territoire qui lui etaient
concedees ä titre definitif. La lecture faite aux deputes de

la Diete, par l'un des representants bernois, du texte authen-

tique de ce traite, produisit assurement quelque impression

sur l'esprit de ceux que n'aveuglaient pas leurs preventions
confessionnelles. Mais le parti des catholiques etait pris et
les sentiments hostiles qu'ils nourrissaient contre leurs confe-

deres de la ville de l'Aar ne pouvaient manquer de s'affirmer
en cette circonstance. Convient-il de s'etonner, des lors,

qu'ils se sentissent disposes ä ajouter foi aux etranges
arguments imagines en desespoir de cause par Charles-Emmanuel

: ä celui-ci, par exemple, que le traite de 1564 etait
caduc parce qu'il ne portait point la ratification des Etats
du duche, ou ä cet autre, plus specieux encore, que les

Bernois etaient mal venus ä invoquer une convention qu'ils
avaient eux-memes dechiree en 1589, en entrant ä main

armee dans le Chablais, comme si cette invasion n'avait pas
ete la juste represaille de la surprise tentee sur Lausanne

par les Savoyards quelque temps auparavant. »

La Diete de Baden ne fut, en somme, pas si defavorable

aux Bernois qu'on aurait pu s'y attendre. Elle se decida

meme ä depecher aupres du due une ambassade pour
protester contre toute entreprise qui aurait pour but de remet-
tre en question l'etat de choses resultant des traites de

Lausanne (1564) et de St-Julien (1603). Charles-Emmanuel

donna, dit de La Noue, une reponse « gaillarde et claire »,

affirmant que son attitude etait la consequence de celle des

Bernois et des Genevois, offrant d'ailleurs de desarmer si

on lui en montrait l'exemple et si on lui accordait un
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passage permanent sur le Rhone. L'echec de la mission helve-

tique etait ainsi complet et le Pays de Vaud bernois se

voyait menace gravement. Le gouvernement de Paris com-

prit la gravite de la situation et envoya aussitot ä Turin le

seigneur de La Varenne qui parvint ä signer le 9 mai 1611

un traite qui porte son nom et par lequel Charles-Emmanuel

promettait de renoncer ä ses projets.
Des ce moment, on commenga ä desarmer des deux

cotes. Le due ne se considerait cependant pas encore pour
battu. II etait parvenu, en effet, ä faire inserer dans le traite
de La Varenne un article aux termes duquel le roi de

France s'engageait ä appuyer ses pretentions territoriales ä.

l'egard de MM. de Berne. Cela lui permit de maintenir la

question ouverte devant la Diete helvetique et dans les

chancelleries.

« Devant les Dietes de Lucerne et de Baden des 6 et
26 juin (1611), les agents Savoyards avaient renouvele leurs

attaques contre les adversaires suisses de la cour de Turin
et remis sur le tapis un projet dejä ancien, lequel consistait
ä attribuer ä leur maitre les bailliages vaudois de la rive
Orientale du Leman et ä abandonner ä Berne Yverdon, Orbe

et Aubonne, de maniere ä maintenir une communication

permanente entre la France et les Ligues. Seduits par cette

perspective d'un amoindrissement de la puissance bernoise,
les cantons catholiques abonderent dans le sens des propositions

piemontaises et songerent ä invoquer la mediation du

roi Tres-Chretien. Mais Berne se sentant appuyee par ses

coreligionnaires, refusa d'entrer en aueune negociation et, ä

plus forte raison, de laisser remettre en discussion le traite
de 1564. Cette attitude, si ferme et si politique ä la fois,
devait, par la force des choses, deconcerter ä la longue ses

ennemis. Sans doute, ceux-ci esquisserent bien encore quelques

retours offensifs. Mais la cause etait entendue et, des

la fin de l'annee 1611, les pretentions savoyardes sur le
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Pays de Vaud etaient jugees insoutenables parceux-lä mtoe
qui les avaient defendues jusqu'alors. »

*
H* %

On pense que Charles-Emmanuel laissa des lors MM. de

Berne et de Geneve tranquilles. II n'en fut rien.
« L'alerte de 1611 etait ä peine calmee que de iiouveaux

sujets d'inquietude travaillaient dejä les gouvernements de

la Suisse occidentale. Appartenant ä cette categorie d'ambi-
tieux qui ne se laissent rebuter par aucun revers et que Ton

retrouve, au lendemain d'une defaite, plus bouillants et plus

entreprenants que jamais, Charles-Emmanuel avait cepen-
dant, en moins d'une annee, subi de la part de ses puissants

voisins, d'incessantes mortifications. Mais son orgeuil seul

avait souffert. Son energie, sa confiance subsistaient dans son

etoile. »

De toutes parts, on annonqait des mouvements de troupes

et les avis les plus alarmants arrivaient de nouveau ä

Geneve des la fin de l'ete 1612. Les ambassadeurs de

Charles-Emmanuel recommengaient de leur cote aupres des

Dietes suisses leur campagne precedente contre MM. de

Berne qui garderent le plus complet silence, « tant il leur
» repugnait de laisser remettre en question un accord inter-
» national conclu et ratifie depuis pres d'un demi-siecle ».

Quand enfin LL. EE. furent lasses de ces attaques conti-

nuelles, elles resolurent de rentrer en scene avec des

arguments diplomatiques irrefutables.
* Ce fut ä la « journee > ouverte de Baden, le 21 octobre.

Les ambassadeurs Savoyards venaient de renouveler contre
Berne leurs coutumieres accusations. Les deputes de ce

canton produisirent, ä l'improviste, l'original du traite de

Lausanne de 1564, dont les representants de Charles-

Emmanuel n'avaient exhibe jusqu'alors que des extraits

incomplets. L'effet de cette opportune « revelation » fut
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immediat. Contraints malgre eux de reconnaitfe l'inanite des

pretentions de la cour de Turin, les Suisses catholiques
n'hesiterent pas ä engager le due ä se desister de sa pour-
suite. lis firent plus, ils assurerent les Bernois qu'ils les sou-
tiendraient au cas oü leur adversaire songerait ä passer des

paroles aux actes. La campagne diplomatique menee aux
Ligues avec tant de vigueur depuis six mois par les agents
Savoyards aboutissait, en somme, ä un echec retentis-
sant. »

LL. EE. se deciderent meme, pour fortifier encore leur
situation politique, ä divulguer la lettre adressee ä elles par
le roi de France Henri IV le 19 octobre 1602, qui s'obligeait
tres netternent ä prendre sous sa protection les terres que
la Savoie leur avait cedees par le traite de Lausanne. La
partie adverse rappela aussitot, de son cote, l'article du

traite de La Varenne dont il a ete question plus haut et

parvint ainsi ä maintenir, malgre tout, ses pretentions et ses

esperances.
La menace d'un coup de main sur Lausanne ou Morges

s'accrut encore. Des troupes bernoises furent aussitöt diri-

gees dans cette direction, les milices furent mises sur pied,
l'aide des allies fut demande. Le margrave de Baden

annonga 1500 chevaux ; le gouverneur de la Bourgogne se

tint pret ä accourir ; les encouragements affluerent ä Berne

d'Allemagne, d'Angleterre, d'ltalie. Charles-Emmanuel qui
se trouvait dans ce dernier pays en face de difficultes tres

graves, s'empressa de reculer encore une fois, d'autant plus

que l'Espagne lui ordonnait de ne rien entreprendre sans

son assentiment.
« Au total... Berne echappait ä un tres reel et pressant

danger dont ses allies ne se dissimulaient pas la gravite. En
butte ä la jalousie de ses confederes catholiques qui lui

auraient, sans doute, marchande leur appui; destituee de

chefs de guerre dignes de ce nom ; tres eprouvee par la
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peste qui venait de sevir assez longuement sur son terri-
toire ; ayant en outre ä compter avec Ies dispositions pacifi-

ques des paysans du « Mittelland », lesquels plutöt que de

se resigner ä prendre les armes, eussent prefere que l'on
restituät ä la maison de Savoie les conquetes de 1'annee

1536, la cite des Zaehringen, livree ä ses seules ressources,
eüt ete contrainte, selon toutes probabilites, de renoncer ä

son pays romand, pour peu que Charles-Emmanuel se füt,
d'entree de jeu, saisi de Lausanne ou de quelque autre
« bonne place » de la region lemanique ».

*
* *

Instruits par les evenements, MM. de Berne resterent fer-

mement attaches ä la politique qui avait fait la grandeur et
la puissance de leur ville ; forts de leurs alliances, ils regar-
derent de haut les agents du due de Savoie. Ce dernier se

fit alors aimable, insinuant, et meme conciliant. Son repre-
sentant ä Geneve et aux Ligues fit des avances interessees.

LL. EE. ne s'y laisserent pas prendre, et, conviees ä la table

du diplomate, elles repondirent par un refus sec et categori-

que dans le temps meme 011 elles acceptaient d'assister ä

un repas que leur offrait Tambassadeur de France.
Differentes circonstances vinrent, du reste, detourner l'at-

tention et changer meme dans une grande mesure les

preoccupations des diplomates.
Entraine encore une fois du cote de l'ltalie, le due

Charles-Emmanuel laissa les cantons dans une tranquillite
relative pendant une annee. Les differends entre confederes
de religion opposee se manifestaient aussi de nouveau dans

la partie occidentale du pays ou un conflit dune certaine

importance faillit eclater entre Berne et Fribourg au sujet
de la question toujours epineuse de l'administration
commune ou du partage des domaines communs de Morat,
Grandson, Orbe, Echallens et Schwarzenbourg.
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Parfois cependant, le danger Savoyard semble reapparaitre
tout ä coup et des preparatifs militaires se font rapidement
de tous cotes. C'est pendant une de ces epoques de surexci-

tation, en 1614, que des personnes notables du Valais se

rendirent ä Berne pour y proposer l'ouverture de negocia-
tionsentre les deux adversaires sous la mediation des dixains.
Ces ouvertures furent regues favorablement des deux cotes,

et, apres quelques mois d'hesitations et de defiances reci-

proques, des negociations s'ouvrirent ä St-Maurice le 14

fevrier 1615. Les deux pays interesses n'avaient cependant

pas encore suffisamment de confiance reciproque et diverses

puissances avaient trop d'interet ä maintenir la division pour
qu'un traite put intervenir facilement. Charles-Emmanuel

ayant bientot manifeste le desir de voir les negociations se

poursuivre ä Thonon sur terre de Savoie, et differentes cir-
constances politiques s'etant modifiees en Europe, la suite
des deliberations fut ajournee ä des temps meilleurs.

La situation füt sans doute restee la meme pendant long-
temps sans l'intervention energique de l'Angleterre, des

Provinces-Unies et des princes protestants de 1'Allemagne

aupres de Charles-Emmanuel. Les negociations furent en

consequence reprises au printemps de l'annee 1616 sous la

direction de 1'ambassadeur anglais ä Turin. Le grand obstacle

ä un accord berno-piemontais provenait du fait que
Geneve et ses allies exigeaient que cette ville füt comprise
dans l'alliance projetee et refüt une confirmation du traite
de St-Julien conclu en 1603, apres l'Escalade. Elle par-
vint cependant ä faire accueillir sa demande et la paix entre
LL. EE. et Charles-Emmanuel fut enfin signee ä Berne le

23 juin 1617 en presence de 1'ambassadeur d'Angleterre. Le
due de Savoie declarait encore une fois renoncer ä toutes
ses anciennes pretentions dans la region du Leman.

Eug. Mottaz.
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